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L’ADDS-QM  (Association pour la défense des droits sociaux Qu ébec métro)  est une corporation à 
but non lucratif et un groupe de défense collective  des droits des personnes sans emploi ou vi-
vant une situation de pauvreté. En priorité, elle v ise à regrouper et à défendre les droits des per-
sonnes assistées sociales dans une approche de cons cientisation et d’éducation populaire.  
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Chronique politique 
Un nouveau ministre à l’aide sociale  

Par Gabriel Pichette et Jonathan Carmichael 
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Sam Hamad n’a pas 
mis de temps avant de 
se mettre les pieds 
dans les plats… 

Le 18 avril dernier, Jean Charest a dévoilé 
son nouveau Conseil des ministres. Nous 
avions bien hâte de voir qui serait le nouveau 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité… 
L’annonce de la nomination de Sam Hamad, 
nous a laissée quelque peu perplexe… 
 
Qui est Sam Hamad ?   
Sam Hamad est député de Louis-Hébert 
depuis 2003. Lors du premier mandat du 
gouvernement, il a occupé le poste de 
ministre des ressources naturelles. Son 

passage à ce 
ministère s’est soldé 
par le fiasco du 
Projet du Suroît.   
 
Également, ses 
expériences de 
travail nous amènent 
à craindre qu’il soit 
surtout à l’écoute des 
intérêts économiques 
et patronaux… Il a 
notamment travaillé 
pour les Chambres 
de commerce. Rien 

de bien réjouissant en perspective pour les 
personnes assistées sociales. 
 
La première sortie publique du ministre  
Le 23 avril, à peine cinq jours après sa 
nomination, Sam Hamad a déjà trouvé le 
moyen de s’enfarger. Le nouveau ministre a 
déclaré au Journal de Québec que « les BS 
qui n’ont pas de contraintes sévères ne sont 
pas intéressés à aller travailler actuellement. 
Ils ont tout…». 
 

Ces propos sont inacceptables et 
irresponsables. Ils ne font qu’attiser 
davantage les préjugés contre les personnes 
assistées sociales. Ça démontre une 
méconnaissance totale de la réalité vécue 
par les gens. Ça fait mal à entendre. 
 
Pour Gabriel Pichette, militant de longue date 
à l’ADDS, Sam Hamad « n’est pas correct. Il 
ne connaît pas la pauvreté et il est sans-
cœur ». Ça nous laisse craindre le pire pour 
son mandat. Avec de tels propos, il affiche 
clairement sa position : à la place de faire la 
lutte à la pauvreté, il veut faire la guerre aux 
personnes assistées sociales en augmentant 
la coercition. Encore les mêmes politiques de 
droite, qui finissent par profiter seulement 
aux riches au détriment des pauvres. 
 
S’unir dans la lutte  
Encore une fois, nous devrons nous 
regrouper et nous unir pour lutter. Il est hors 
de question de nous laisser faire et de laisser 
passer tant de mépris contre les personnes 
assistées sociales. Le nouveau ministre 
Hamad va 
nous retrouver 
sur son 
chemin. Il va 
falloir frapper 
dans sa porte 
souvent et se 
battre pas mal 
fort. Il va voir 
la couleur de notre drapeau souvent ! 
 
Dans le cadre de la Semaine de la Dignité, 
c’est un appel à tous et à toutes que nous 
lançons. Joignez-vous à nous !  



 

La Dignité 
 

Par Robert Foisy 
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Dignité !! 

Association pour la défense des droits sociaux 

 

Bien le bonjour le monde ! Et oui ! C’est encore moi votre humble serviteur Robert qui vous 

revient avec une autre réflexion. On m’a demandé d’écrire un texte sur la Dignité.  

 

Pour moi, quand j’y pense, cela est un petit mot, mais qui veut dire de grandes choses. Dans les 

dictionnaires Le Petit Robert et le Larousse illustré, on dit que la dignité est le respect dû à une 

personne, que le principe de la dignité de la personne humaine selon lequel un être humain doit 

être traité comme une fin en soi et toute dignité de l’homme est en la pensée.  

 

Ouf ! Ne m’en dites pas plus, car pour moi, à l’aide sociale, ce sont des mots qui ne veulent rien 

dire. On est traité seulement comme un numéro, on n’a pas le droit de vivre dignement, on ne 

peut pas avoir des amis(es), car si on a quelqu’un dans sa vie autre que la famille on risque de 

se faire couper son chèque. Il ne faut pas compter sur nos chers fonctionnaires, car la dignité ils 

l’ont pas mal à quelque part. À l’aide sociale, nous sommes prisonniers du système. On n’a pas 

le droit de vivre comme le monde ordinaire. 

  

La dignité veut dire aussi Amour Propre à soi-même, le respect, la fierté, l’honneur. Et c’est à 

nous de prendre notre dignité en main. Ce n’est pas à un fonctionnaire de me dire comment 

vivre ma vie. Je suis fier de ce que je suis devenu avec de la persévérance et de l’amour propre 

en moi-même. Si un jour j’ai la chance de rencontrer l’âme sœur à aimer, et bien je vais prendre 

mon droit et personne ne pourra m’empêcher de le faire. Car l’atteinte à la dignité d’une 

personne, c’est de compromettre, harceler, dénigrer et faire des préjugés sur elle. C’est une 

atteinte que l’on fait contre les personnes 

pauvres sur l’aide sociale. 

Alors, réveillons-nous tous 

ensemble et nous pourrons 

vivre dans la dignité. (Moi 

Robert, j’ai dit !)  



 

Chronique politique 
 

Par Jean Duval 
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Pour reprendre une expression de Léo Ferré : 
« Ils ont voté, et puis après ! », une bonne 
fraction de l’électorat s’est payé un beau 
voyage organisé vers la droite avec Mario 
Dumont à son bord. Un tel résultat est 
significatif d’une tendance qui se poursuit, et 
ce, depuis la récession des années 1981-1982 
(au Québec, le taux de chômage s’est élevé au 
niveau de 13,8 % en 19821). 
 

Il serait largement temps de prendre 
conscience que la simple recherche d’emploi 
n’est pas synonyme d’obtention d’un travail. 
«Cette recherche désespérante et désespérée 
d’innombrables chômeurs s’y adonnent avec 
ce que cela coûte financièrement en timbres, 
appels téléphoniques, déplacements, pour le 
plus souvent ne pas obtenir de réponse2». Car 
le professeur Phelps sait très bien que « ce ne 
sont pas les chercheurs d’emploi qui 

manquent : ce sont 
les emplois ! Car que 
l’on sache, la 
recherche d’emploi 
ne crée pas ces 
emplois3 ». 
 

Pour Edmund S. 
Phelps, professeur 
d’économique à 

l’Université 
Columbia, « l’insécurité qui pèse ainsi sur les 
travailleurs permet aux employeurs de réduire 
les coûts salariaux, de créer des emplois […], 
en particulier dans des activités de services 
[qui ne sont] pas seulement mal payés mais 
précaires4 ». 
 

                                                
1 Robert V. Gordon, Charles-A. Carrier et James 
Pottier, Macroéconomique, Gaëtan Morin éditeur, 
Québec, 1984, 820 pages. 
2 Viviane Forrester, L’horreur économique, Fayard, 
1996, France, 215 pages. 
3 Ibid. 
4 Ibid. 

Si de telles politiques peuvent s’avérer 
séduisantes sur le court terme, il n’en reste pas 
moins que des coûts à la fois sociaux et 
pécuniaires sont à prévoir.  
Nous avons devant nos yeux un parti, l’Action 
démocratique du Québec (ADQ), qui préconise 
une diminution de l’appareil étatique, une 
vision. C’est le moins qu’on puisse dire, d’un 
rôle de l’État qui devrait converger vers un 
interventionnisme minimal. Il s’ensuivrait une 
baisse des coûts fiscaux et, par voie de 
conséquence, des bénéfices anticipés pour la 
classe moyenne. En utilisant la classe 
moyenne comme cheval de bataille, l’ADQ 
oublie que cette dernière perd parfois quelques 
plumes ; mondialisation oblige ! Résultat : des 
emplois sans sécurité, précaires, mal 
rémunérés deviennent de plus en plus la 
norme. Qui plus est, tous connaissent ce qui se 
produit lorsque l’on avance en âge et que l’on 
perd son gagne-pain. La discrimination selon 
l’âge ne date pas d’hier. « Pour ce qui est des 
travailleurs âgés de 45 ans et plus, il semble 
que le Canada tarde à les réintégrer en 
emploi ; le taux de chômeurs de longue durée 
dans cette catégorie a dépassé le tiers en 
1983, il atteignait un sommet de 37,8 % en 
1983 et était toujours à 34,6 % en 19875 ». 
 

Pour terminer, il est indéniable que l’ADQ, né 
en 1994, est un adversaire à ne pas négliger. 
Ce parti, « avec des airs de jeunesse et ses 
accents populistes, attire les mécontents, les 
déçus et les désabusés des vieux partis6 ». 
C’est un parti pour qui « la fonction 
redistributive de l’État est considérée comme 
destructrice de la liberté individuelle et de 
l’esprit d’entreprise »7. 

                                                
5 Diane-Gabrielle Tremblay, Économie du travail, Télé-
Université, Sainte-Foy, 1992, 544 pages. 
6 Jacques B. Gélinas, Le virage à droite des élites 
politiques québécoises, Écosociété, Montréal, 247 
pages. 
7 Ibid. 



 

Mon opinion sur l’ADQ 
Par Isabelle Brouillette 
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Je souhaite vous faire parvenir mon opinion au sujet de l’ADQ de Mario Dumont. Je me 

demande de quelle planète égoïste il vient avec ses suggestions, plutôt ses promesses de faire 

évincer 25 000 personnes assistées sociales qui sont aptes au travail. La plupart ne sont pas ou 

peu instruits et n’ont pas la force de le faire. Les employeurs demandent de la main d’œuvre de 

qualité. Même pour faire de la vaisselle, ça prend un 5ème secondaire. Vers où on s’en va ? Et on 

ne parle pas des malades qui sont trop jeunes pour être considérés inaptes au travail. D’un 

ridicule… et j’en passe ! Ceux qui ont des troubles mentaux, pas assez pour avoir de l’aide, mais 

trop pour un employeur… Si la société les rejette, qui alors en prendra soin ? Et ceux qui sont à 

la rue, où iront-ils et surtout, que feront-ils ? Des crimes, des vols, pour survivre… Combien de 

personnes tireront des briques dans les vitrines de commerce pour aller en prison pour l’hiver 

pour ne pas geler et mourir de froid ? En prison, ça coûte encore plus cher… Je ne prends pas 

pour un parti en particulier, mais il y a des limites. Il devrait peut-être découvrir un nouveau 

continent et nous y envoyer… Ils auraient la paix.  
 

_____________________________________________________________________________ 

INFO-LOI 

 

 

par 

Christian 

Loupret 

 

Bonjour à tous. 
Il y a, quelques jours, paraissait dans le Devoir un article intitulé "La charité des 
proches pénalisée à l'aide sociale". 
En gros, il s'agit d'un prestataire qui recevait des vivres ou quelques repas chez 
des amis. C'en était assez pour que l'aide sociale lui coupe son chèque mensuel. 
Il y est aussi dit que, si un prestataire recevait de l'aide de proches ou de parents 
d'une façon régulière, il sera également pénalisé de la valeur de l'aide accordée, 
même s'il s'agit de nourriture. 
Ce n'est pas tout. Même un responsable du ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité sociale dit, et je cite: " L'aide de proches ou de la famille est considérée 
comme un avantage comptabilisable lorsqu'elle a un caractère régulier…" Un peu 
plus loin, il explique la logique de ce raisonnement : "L'État prend quelqu'un en 
charge seulement quand il n'y a pas d'autres recours." 
 
En date du 31 janvier dernier, dans le manuel d'interprétation de la loi, il y est dit 
autre chose. Une exclusion totale s'applique dans tous les cas où il s'agit de dons 
en nature ou de services, (vêtements, meubles, nourritures, repas…).  
Tout type d'entraide, qu'il  provienne de la famille, d'un ami, d'un organisme 
communautaire, d'un propriétaire est encouragé et ne doit pas pénaliser le 
prestataire qui en bénéficie.  Faites-moi savoir votre conclusion!  



 

Démocratie, mon œil ! 
par Joseph Dansereau 

(suite) 
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La Dignité 
 

Par Robert Foisy 

 

La Riposte, mai 2007, p.3 

 

Dignité !! 

Association pour la défense des droits sociaux 

 

Bien le bonjour le monde ! Et oui ! C’est encore moi votre humble serviteur Robert qui vous 

revient avec une autre réflexion. On m’a demandé d’écrire un texte sur la Dignité.  

 

Pour moi, quand j’y pense, cela est un petit mot, mais qui veut dire de grandes choses. Dans les 

dictionnaires Le Petit Robert et le Larousse illustré, on dit que la dignité est le respect dû à une 

personne, que le principe de la dignité de la personne humaine selon lequel un être humain doit 

être traité comme une fin en soi et toute dignité de l’homme est en la pensée.  

 

Ouf ! Ne m’en dites pas plus, car pour moi, à l’aide sociale, ce sont des mots qui ne veulent rien 

dire. On est traité seulement comme un numéro, on n’a pas le droit de vivre dignement, on ne 

peut pas avoir des amis(es), car si on a quelqu’un dans sa vie autre que la famille on risque de 

se faire couper son chèque. Il ne faut pas compter sur nos chers fonctionnaires, car la dignité ils 

l’ont pas mal à quelque part. À l’aide sociale, nous sommes prisonniers du système. On n’a pas 

le droit de vivre comme le monde ordinaire. 

  

La dignité veut dire aussi Amour Propre à soi-même, le respect, la fierté, l’honneur. Et c’est à 

nous de prendre notre dignité en main. Ce n’est pas à un fonctionnaire de me dire comment 

vivre ma vie. Je suis fier de ce que je suis devenu avec de la persévérance et de l’amour propre 

en moi-même. Si un jour j’ai la chance de rencontrer l’âme sœur à aimer, et bien je vais prendre 

mon droit et personne ne pourra m’empêcher de le faire. Car l’atteinte à la dignité d’une 

personne, c’est de compromettre, harceler, dénigrer et faire des préjugés sur elle. C’est une 

atteinte que l’on fait contre les personnes 

pauvres sur l’aide sociale. 

Alors, réveillons-nous tous 

ensemble et nous pourrons 

vivre dans la dignité. (Moi 

Robert, j’ai dit !)  
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Martine de R♀SE du Nord (à 
gauche) et Monique de 
l’ADDS (à droite) en train de 
chanter (crédit photo : Vincent 
Frenette) 

 

 NOUVELLES MILITANTES ! ! ! 
Par Jonathan Carmichael 

 
 

Manifestation pour la démocratie  
Le 13 avril, 17 militantes et militants de l’ADDS se sont joints aux groupes du Regroupement 

d’éducation populaire et d’action communautaire (RÉPAC) 
pour bloquer le boulevard Charest entre 10h et midi. Cette 
manifestation s’est tenue pour souligner l’importance de la 
démocratie et pour en dénoncer les barrières, comme la 
pauvreté. Pour les membres de l’ADDS, la journée avait 
débuté dans nos locaux par un déjeuner. 
 

Vers le Congrès du Front commun des personnes 
assistées sociales du Québec  
Le 17 avril, dans le but de bien nous préparer au Congrès de 
notre regroupement national de défense de droits des 

personnes assistées sociales, huit militantEs ont participé à une rencontre préparatoire. Nous 
avons répondu à des questions afin de donner nos impressions sur le Front commun. 
 
Des personnes assistées sociales rencontrent des sy ndiquéEs  
Le 17 avril, des représentantEs syndicaux de la Fédération des travailleurs et travailleuses du 
Québec (FTQ) sont venuEs nous rencontrer à l’ADDS. En discutant, nous avons pu 
constater qu’il y a des liens entre nos luttes. Les reculs dans les conditions de vie 

tout comme les reculs dans les conditions de travail 
sont des conséquences du modèle néolibéral adopté 
par nos gouvernements.  Le mouvement syndical et le 
mouvement populaire auraient avantage à s’unir dans 
la lutte. 
 
L’ADDS à la cabane à sucre  
Le 19 avril, des militantEs de l’ADDS sont alléEs se sucrer le bec 
à la cabane à sucre. Cette activité s’est tenue conjointement avec 
les militantes de R♀SE du Nord à l’Ile d’Orléans.  
 

JOYEUX ANNIVERSAIRE À NOS MEMBRES ! 
Micheline Belisle 

Jean-Marie Dubois 
Jean Duval 

Pierre Falardeau 
Guy Flamand 
Alain Fortin 

Claude Garneau 
Claire Laflamme 

Claude Lefebvre 
  

Marcel Lessard 

Louisette Lessard 
Jean-Yves Nadeau 

Germain Normand 
Steven Ouellet 
Serge Petitclerc 

Annie Pouliot 
Albert Stevenson 

Benoit Woo 
 

L’ADDS à la cabane à sucre ! À 
partir de la gauche, Jacques, 
Jean et Claude de l’ADDS. 
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Calendrier 
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Mai 2007 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

 1 2 3 4 
 Congé 

FÊTE des 
TRAVAILLEURS 

Préparation Semaine 
de la Dignité à 
R♀SE du Nord 

 
 

 

7 8 9 10 11 
MANIF !! 

Visite aux députés 
 
 
 

DÉPANNEUR 186 
13h30 

 

 
 

Formation sur l’aide 
sociale et Souper de 

la dignité avec 
lancement ! 

 
 

 
 
 
 

14 
Comité Organisateur 

9h30 

15 
 

16 
 

17 
Formation RÉPAC 

18 
Formation RÉPAC 

21 
 

22 
DÉPANNEUR 186 

13h30 

23 
 

24 
Comité finances 

9h15 

25 
 

28 
 

29 
DÉPANNEUR 186 

13h30 

30 31  

 

☺ Du 7 au 11, l’ADDS soulignera la 34ème Semaine de la Dignité des personnes assistées 
sociales. Pour l’occasion, vous êtes invitéEs à participer à trois activités : 

1. Le 7 mai, on débute la Semaine en manifestant ! Afin de réclamer le respect du Droit à 
l’aide sociale, nous ferons une tournée de députés de la région. Le rendez-vous est à 
9h, à l’ADDS, au 301 Carillon. Ça se terminera par un dîner à R♀SE du Nord. 

2. Le 10 mai, on va se former ensemble sur la nouvelle loi d’aide sociale, Loi sur l’aide 
aux personnes et aux familles. C’est une formation qui débutera à 14h. Ça devrait 
durer environ deux heures… À ne pas manquer pour être informé sur ce qui se passe 
à l’aide sociale ! 

3. Toujours le 10 mai, on finit la Semaine en fêtant ! Il y aura un souper de la dignité au 
Centre Durocher. Une présentation spéciale de la recherche « Femmes assistées 
sociales, la parole est à nous » sera faite. Discussions, musique et plaisir seront au 
rendez-vous ! Le tout à partir de 17h. 

Si vous voulez participer à l’une ou l’autre de ces  activités entièrement 
gratuites, il est très important de vous inscrire e n téléphonant au 525-4983. 
4 

Voici ce que l’ADDS-QM vous offre 

➪ Avez-vous des questions sans réponse  ? Utilisez le Dépannage téléphonique  au 525-4983. 
➪ Vous avez des questions concernant l’aide sociale  ? Nous vous invitons au Dépanneur 186  

(rencontres collectives d’information sur la loi de l’aide sociale). L’horaire des rencontres est disponible aux 
locaux de l’Association  ou au 525-4983. 

➪ Voulez-vous vous impliquer dans la défense des droi ts individuels et collectifs  ? Passez nous voir ! 

SEMAINE DE LA DIGNITÉ DES PERSONNES ASSISTÉES SOCIALES 


